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PROCES-VERBAL N° 169 

(CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 23 JUIN 2008)
Présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT,  Jean-Paul SAPIENS.
I - Bilan des actions menées par l’UDEM sur l’année écoulée:

Stages d’orchestres : réunion du 27 mai 2008 UDEM/UDESMA

Présents : Jean-Paul LEDUC, Dominique BACHELIER, Mickaël AUCLERT, Pascal CARATY, Pierre SOUFFLET.

1) Lecture par J.P. LEDUC des synthèses des stages d’orchestre cadet et junior.

Les bilans des  stages sont extrêmement positifs excepté sur 2 points :

· La salle de répétition pour l’orchestre junior à Doué la Fontaine : Il faudrait obtenir la salle des halles pour l’an prochain (et peut-être le théâtre pour le concert de fin de stage)
· Problème de la salle pour le concert final : la salle de l’hôtel de ville de Tours n’est plus adaptée (capacité d’accueil, facilités d’accès, acoustique…)

[Dernière minute : le concert pourrait avoir lieu à l’espace Malraux en 2009, à l’occasion d’une opération menée par l’école de musique de Joué les Tours (sur des chorales enfants) ; il serait simplement décalé du dimanche au samedi soir.  (stages du 20 au 25 avril)]
On pourrait aussi envisager aussi 1 ou 2 autres concerts dans un délai raisonnable après les stages.                                                                                                                                                  

P. SOUFFLET propose un concert commun avec l’orchestre junior de l’UDESMA 41 avec qui il a pris un contact.

Un autre point à revoir : la confirmation d’inscription trop tardive : au moins 10 jours avant le stage. On demandera également une adresse Email à mettre sur les plaquettes d’inscription.

Bilan financier : 
Le budget se trouve être déficitaire du fait d’une erreur faite par une personne de l’UDESMA suite à un contrôle URSSAF . Ceci a entraîné un salaire des intervenants supérieur de près de 50%  par rapport au prévisionnel.

Une solution devra être trouvée rapidement afin de corriger cette anomalie.

On aborde également le sujet des formations des chefs d’orchestre : il y a des demandes à l’UDEM (voir bilan des formations) mais aussi à l’UDESMA : l’occasion d’une action mutualisée ?

Cordes frottées :

47 enfants (d’une quinzaine d’écoles de musique) étaient inscrits à ce projet, ce qui constitue une excellente introduction pour cette nouvelle initiative UDEM.

Cette action a même été victime de son succès au  niveau de la prise en charge des stagiaires (hors partie musicale), d’autant que la municipalité de Chambray les Tours s’est en partie désengagée par rapport au cahier des charges prévisionnel.

Le concert de fin de stage en partenariat avec l’ensemble pizzicat a eu lieu dans le préau de l’école et était aussi très réussi.

Les locaux de l’école élémentaire dans laquelle s’est déroulé le stage étaient très bien adaptés.

L’encadrement est ravi de ce stage. Il faudrait prévoir une personne (BAFA) pour gérer les stagiaires en dehors des plages musicales (d’autant qu’il y avait beaucoup de petits).

Prévision de période de stage pour 2009 : (du 12 au 14 juin)

On ne pourra toutefois relancer l’action qu’avec une assurance d’engagement budgétaire de la part du C.G.

II - Convention pour l’examen départemental de F.M.
P.CARATY ne l’a toujours pas récupérée signée par tous les partenaires…

III - Stage de Brass-Band :

Il faut s’attendre à avoir du monde pour ce stage qui doit avoir lieu durant les vacances de la Toussaint 2008.

IV - Curriculum Vitae :
L’UDEM commence à recevoir des C.V.  L’UDEM  ne peut pas embaucher directement ni mettre les demandes sur le site, cependant on peut renvoyer les propositions qui nous  arrivent  dans les écoles de musique (toutefois, ces C.V. n’auront pas été contrôlés).
V - Site UDEM :
Nous aurons bientôt la possibilité de télécharger le logo.

D’autre part, le bilan de l’action sur la pédagogie des adultes menée par l’Ecole de Musique d’Amboise va être mis très prochainement sur le site et vous aurez la possibilité de le consulter.

VI - Réunion avec les C.M.R. 
REUNION DU 17 JUIN 2008 sur les CMR (au CAEM du Véron à AVOINE)
Présents : Pascal CARATY, Pascal BELIN, Dominique BACHELIER, François PALLUAU, J.L. MARTINEAU, Thierry MIMOT.

Th. MIMOT retrace  l’historique de la création du CAEM qui regroupe Avoine, Beaumont, Savigny, Huismes, Bourgueil.

Actuellement : 200 000 € de subvention par la communauté de communes du Véron pour 22 professeurs, 230 élèves pour un bassin de population de 7600 habitants (hors Bourgueil)...

Tous les salariés (y compris les intervenants scolaires) sont salariés des C.M.R.

Des formations sont proposées à destination des enseignants (qui doivent en faire au moins 1 tous les 2 ans).

Les locaux sont très satisfaisants (excepté à Bourgueil où un projet est en attente).

Cotisations : 92 € par élève pour le FM, pour l’instrument idem, ateliers de 36 à 92 €.

Le CAEM du Véron cherche à obtenir l’agrément pour être école centre, arguant qu’il dispense un enseignement diversifié (essentiellement axé sur les musiques actuelles), que la qualification des enseignants est satisfaisante et qu’il irrigue le territoire.

Quelle collaboration envisager avec l’UDEM : les formations (les C.M.R. bénéficient d’une subvention spécifique pour les formations), les musiques amplifiées (le CAEM propose déjà des formations ‘musiciens conseils en 

musiques amplifiées’), la musique à l’école, les formations de chefs d’orchestre etc…   

L’UDEM pense qu’il y aurait une possibilité de partenariat, en particulier sur l’utilisation des moyens techniques considérables équipant  le territoire du Véron (par exemple sur des actions communes dans le domaine des musiques actuelles dans leurs salles de concert).

VII - Examen départemental de  Formation Musicale :
327 élèves inscrits (hors CRR), ce qui constitue une augmentation importante d’effectifs (certains ont été refusés pour inscriptions trop tardives)

7,6 à 18,9 de moyenne générale (moyennes la + basse et la + haute) ; 

15 élèves ont – de 10/20, 47 entre 10 et 11,9 ; 82 entre 12 et 13,9 ; 94 entre 14 et 15,9 ; 58 plus de 16.

Petit problème sur la notation dans certains centres (avec des notes d’oral de 2/20…)

L’UDEM va réunir les acteurs concernés  pour harmoniser non seulement les épreuves mais aussi  et surtout les notations… 

Points positifs : présence cette année des accompagnateurs et des ‘appariteurs’.

Bonnes vacances à tous
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